
8 mars 2010 :  
Journée internationales des droits des femmes. 

Droits égaux, opportunités égales : 
progrès pour tous. 

 
 
 

Depuis sa création, l’ANSFL se place du côté des femmes pour défendre et soutenir l’accès à 
une réelle information dans des domaines qui les concernent particulièrement : sexualité, 
contraception, grossesse, IVG, accouchement, allaitement. 

En effet, seule une information complète peut permettre à chacune de faire de réels choix pour 
sa santé.  

L’extension récente du champ de compétences des sages-femmes au suivi gynécologique et à 
la contraception (hors contexte de pathologie) leur permet de poursuivre leurs actions de 
prévention et d’éducation auprès de toutes les femmes tout au long de leur vie.  

Alors que l’accès aux soins devient de plus en plus difficile : 
�      manque de praticiens,  
�       fermetures des centres de planification  
�       regroupement des maternités, 
l’ANSFL réaffirme son soutien à la cause des femmes et invite tou(te)s ses adhérent(e)s à se 
joindre aux manifestations organisées en France à l’occasion de la Journée Internationale des 
droits des femmes. 

 

Le 19 février 2010.  


